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Cher Père Noël,  

 

Cette année encore, nous avons été très sages : nous avons fait beaucoup de résultats pour 

faire plaisir à papa Cremonini et belle-maman SNCF.  

Malgré la crise, papa et belle-maman sont super impressionnés par notre travail. Donc, 

malgré la crise, papa et belle-maman gagnent des sous. Mais quand j’ai donné notre liste de 

cadeaux, alors là, ils sont devenus verts, ils nous ont dit que nous étions complètement      

inconscients et un peu trop rêveurs. 

 

C’est pourquoi, cher Père Noël, nous t’écrivons pour avoir de beaux cadeaux pour           

récompenser nos efforts de toute l’année. Tu sais Père Noël, tout le temps, nos parents nous 

disent «fais ci », puis « fais ça », puis non « refais ci », et non en fait « refais ça ». Et tout ça 

c’est dur pour nous, nous en avons marre de devoir changer tout le temps, mais nous avons 

quand même écouté papa et belle-maman sans rien dire, sans nous plaindre et crois- nous, 

c’était difficile. Ils ne nous cèdent rien et nous mènent la vie dure.  

 

Du coup, ils nous disent que même si nous avons beaucoup travaillé, nous devrions en faire 

davantage, que même si nos recettes étaient pas mal, il ne fallait pas non plus s’extasier. Et 

que pour notre super cadeau, on verrait plus tard si nous travaillons toujours aussi bien. Et 

que si nous étions méchants, ils s’arrangeront pour nous envoyer en pension à Pôle  Emploi. 

Papa prend bien soin de notre santé, il nous envoie même le médecin à la maison ça lui   

coute à chaque fois 122, 90 €. 

Père Noël, ce n’est pas juste. Alors nous te demandons que nos parents soient plus gentils, 

qu’ils  s’occupent bien de nous et qu’ils nous chouchoutent au lieu de penser qu’à eux. Dis 

t’as pas une boîte de reconnaissance et une boîte « la bonne paie » en rab dans ta hotte ?  

 

En attendant, quand nous sommes tristes, nous allons voir ma marraine FO CREMONINI. 

Elle, au moins, elle nous écoute, nous comprend, nous soutient et nous défend quand papa et 

belle-maman nous crient dessus. Elle me dit aussi qu’ensemble nous serons plus forts pour 

nous faire entendre et qu’il faut continuer à y croire.  
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Périodes de Forte Activité 2011 

Montparnasse 

Planning 216: du 27/12/10 au 02/01/11 

Planning 217: du  07/02/11 au 13/02/11 

Planning 218: du 21/02/11 au 27/02/11 

Planning 219: du 04/04/11 au 10/04/11 

Planning 222: du  13/06/11 au 19/06/11 et du 

27/06/11 au 03/07/11 

Planning 223: du 11/07/11 au 17/07/11 et du  

25/07/11 au 31/07/11 

Planning 224: du 22/08/11 au 28/08/11 

Planning 225: du 29/08/11 au 04/09/11 

Planning 226: du 17/10/11 au 23/10/11 

Planning 229: du 19/12/11 au 25/12/11 et du 

26/12/11 au 01/01/12 

MATERNITE 

Notre organisation syndicale vous rappelle qu’une réduction    

journalière du temps de travail effectif pendant la période de    ma-

ternité est attribuée aux femmes afin d’éviter les heures d’affluen-

ce dans les transports en commun: 

Durant le 5ème mois de grossesse = 30 minutes par jour 

Durant le 6ème mois de grossesse = 45 minutes par jour 

À partir du 7ème mois de grossesse = 60 minutes par jour 

Il est par contre possible aux salariées concernées de le partager en 

deux sur la journée pour PS différée et FS anticipée. 

Ce temps est considéré comme du temps de travail effectif et à ce 

titre, il est rémunéré. 

De plus un congé de 4 demi-journées est attribué aux femmes   

enceintes, pour leur permettre de se rendre aux   visites prénatales, 

sous réserve que l’intéressée apporte un justificatif médical (article 

10 de la CCNRF). 

L'Association Force Ouvrière Consommateurs a été créée en 1974 par la Confédération CGT-FO afin  

d'élargir au domaine très vaste de la consommation son action de défense des intérêts collectifs des salariés. 

C'est ainsi que ces derniers sont assurés de son appui dans leurs choix de consommateurs aux meilleures 

conditions économiques et juridiques dans un contexte marqué par le productivisme et le jeu du marché. 

L'afoc est donc animée par une double préoccupation : en amont, la promotion des intérêts collectifs des 

consommateurs-salariés auprès des professionnels et des pouvoirs publics par un partenariat économique et 

social porteur de progrès ; en aval, leur défense individuelle au quotidien par le biais d'informations, de       

formations et de conseils dispensés à leur attention. 

La démonstration de cette complémentarité s'est établie progressivement au fil du temps ; elle a permis à 

l'afoc de s'affirmer comme l'une des plus importantes organisations de consommateurs et de se forger une 

image de compétence et de sérieux reconnue auprès de tous les acteurs économiques et institutions           

représentatives. 

L'association, dont le siège parisien emploie des permanents de haut niveau, spécialisés dans le domaine de 

la consommation, maille le territoire métropolitain et d'outre-mer d'environ 150 points de permanences    

décentralisés. Animée par des bénévoles, l'association assure chaque année un volume global de plusieurs 

dizaines de milliers d'heures de permanences. Elle traite environ 40.000 appels téléphoniques et intervient 

dans plus de 5.000 litiges chaque année. Grâce à l'existence de ces relais et à l'aptitude de leurs responsables, 

l'afoc est devenue l'une des toutes premières organisations nationales pour la tenue de permanences et le  

traitement des litiges, et de ce fait un interlocuteur privilégié des professionnels et des pouvoirs publics apte 

à exprimer à tout niveau utile le point de vue des consommateurs. 

Votre adhésion à FO Cremonini TGV vous permet de bénéficier 

gratuitement des services de l’AFOC. 

131 rue Damrémont 75018 Paris / Tél: 01.53.01.61.00 

Mail: afoc75@udfo75.net / Site AFOC: http://www.afoc.net  
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Personnel Commercial Statut INTERESSEMENT BASE 

Vendeur Ambulant Employé Intéressement sur les ventes 1 329,33 € 

Commercial Junior Employé Intéressement sur les ventes 1 329,33 € 

Commercial Major Employé Intéressement sur les ventes 1 347,37 € 

Commercial Senior Employé Intéressement sur les ventes 1 365,41 € 

Chef de Bord 1 Maîtrise Intéressement sur les ventes 1 464,79 € 

Chef de Bord 2 Maîtrise 
Intéressement sur les ventes                               

et part variable 1 645,64 € 

Personnel Administratif 
 GRATIFICATION ANNUELLE 

(versée en mars) 

 

Niveau 1A Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 1 450,18 € 

Niveau 1B Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 1 571,03 € 

Niveau 1C Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 667,70 € 

Niveau 2A Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 812,72 € 

Niveau 2B Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 933,57 € 

Niveau 2C Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
2 151,10 € 

  POTENTIEL PART VARIABLE 

(versée en mars) 

 

Niveau 2D Maîtrise 5 % du salaire de base annuel 2 299,73 € 

Cadres Salaire Minimum  POTENTIEL PART VARIABLE 

(versée en mars) 

 

Salaire annuel  Cadre Minimum Individuel 5 % 31 137,60 € 

Grille de Salaires 2010 Cremonini TGV 

Le SMIC 

Depuis le 1er janvier 2010 

8,86 € de l’heure soit 1343,77 € 

Brut par mois pour 151,67 heures 

Plafond de la sécurité sociale 

Du 1er janvier au 31 décembre 2010 

2885 € 

Assurance-Vieillesse 

Minimum vieillesse au 1er avril 2010 

8507,49 € par an pour une personne seule  

(708,95 € par mois) 

13889,62 € par an pour un couple 

INDICES DES PRIX À LA CONSOMMATION (INSEE) 

OCTOBRE 2010 

+0,1% 

DU 31/10/2009 AU 31/10/2010 

+1,6% 

DU 01/01/2010 AU 31/10/2010 

+1,2%1,2 

Médecine conventionnée 

 
(tarifs secteur 1) 

 

Au cabinet du médecin 
omnipraticien: 

22,00 euros 

 

Au cabinet du médecin 
spécialiste: 

25,00 euros 

Allocations Familiales 

2 enfants: 123,92 € 

3 enfants: 282,70 € 

Par enfant en plus: 158,78 € 
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Guide de la Formation  

Professionnelle 

Guide FO du Salarié Intérimaire 

Prises et Fins de services Montparnasse 

Périodes de Forte Activité 2011          

Montparnasse 

Convention Collective Nationale de la           

Restauration Ferroviaire 

Grille de Salaires 2010 

Accord Collectif 

Nouvelle Restauration Ferroviaire 

Le Livret FO du Commercial de Bord  

 

Rendez-vous sur Internet 

Le site Internet de notre organisation a été modernisé. Nos adhérents, mais aussi l’ensemble des 

salariés de la restauration ferroviaire peuvent s’informer au jour le jour sur notre activité.          

Dorénavant, des infos sur l’organisation du syndicat, de notre accord NRF, de la convention       

collective, de la grille des salaires, des tracts de notre organisation et de l’Union Force Ouvrière 

RF etc...  sont à votre disposition au jour le jour.  


